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Légende
Plan d'Urbanisme Directeur
Zonage

UZ - Zone de ZAC
UA - Zone urbaine centrale
UAB - Zone urbaine dense
UB0 - Zone urbaine résidentielle pavillonnaire
UB1 - Zone urbaine résidentielle pavillonnaire
UB2 - Zone urbaine résidentielle pavillonnaire
UB3 - Zone urbaine résidentielle pavillonnaire
UBK - Zone urbaine résidentielle pavillonnaire
UR - Zone résidentielle rurale
UAE - Zone urbaine d'activités économiques
UE - Zone d'équipements
UL - Zone urbaine de loisirs
NL - Zone naturelle aménagée
NC - Zone naturelle d'activités rurales
ND - Zone naturelle protégée
TC - Zone de terre coutumière

! ! ! ! !

! ! ! ! !

! ! ! ! !AU - Zone à urbaniser

Emplacement réservé
Courbes de niveau tous les 50m

source :  DITTT - Gouvernement de la Nouvelle Calédonie, Ville de Dumbéa Janvier 2019

1 - Coeur de ville
2 - Auteuil
3 - Dumbéa-sur-Mer
4 - Koutio
5 - Plaine Adam
6 - Plaine de Koé
7 - Les Koghis
8 - Nondoué
9 - Couvelée

10 - Dzumac - Montagne des Sources
11 - Katiramona sud
12 - Nakutakoin

Mis en compatibilité par 
délibération n°34-2018/APS
du 13 juillet 2018
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Plan général
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